Fiche 18

AIDE DEPARTEMENTALE A LA CONSERVATION 

            DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Meubles ou immeubles classés ou inscrits à l’inventaire des monuments historiques

BENEFICIAIRES : les propriétaires publics et privés 

CONTENU DU PROGRAMME : les meubles et immeubles faisant l’objet d’une mesure de classement ou d’inscription au titre des Monuments Historiques pour tous travaux de conservation et de restauration ainsi que pour des opérations d’urgence et de sauvetage. 

CRITERES DE RECEVABILITE : Ces projets doivent être soutenus par l’Etat. 
Cependant l’engagement de l’Etat n’implique en aucun cas une contribution du Département. 
En ce qui concerne les édifices ou le mobilier privés, l’aide est subordonnée soit : 

- travaux extérieurs : à une visibilité directe depuis l’espace public

- travaux intérieurs : à l’ouverture à la visite lors des journées du patrimoine et 25 jours dans l’année 

TAUX DE LA SUBVENTION : 25 % maximum du montant de la dépense subventionnable. (33 % maximum du montant de la dépense subventionnable pour les travaux d’urgence, sur édifice classé seulement)

SERVICE INSTRUCTEUR : 

Direction de la Culture 

Conseil Général des Bouches du Rhône

Atrium 10.2 - 10, place de la Joliette - BP 22 513 - 13556 MARSEILLE Cedex 2

Tel : 04 91 99 90 14  Fax : 04 91 91 68 03

COMPOSITION DU DOSSIER :






Fiche 18
· Une demande de subvention (document 1)
· Le dossier technique complet de l’opération : étude préalable ou plan architectural et technique, programme détaillé des travaux, plans, relevés et photographies. 
· L’arrêté de classement ou d’inscription du monument ou objet 

· Les devis descriptifs et estimatifs des travaux (HT pour les propriétaires bénéficiant de la récupération de la TVA, TTC pour les autres),

· Pour une demande concernant un immeuble ou un mobilier privé, toutes pièces justifiant de l’ouverture au public (travaux intérieurs) ou la visibilité de l’édifice ou de l’objet mobilier (travaux extérieurs)

· Le plan de financement mentionnant toutes les subventions sollicitées (HT ou TTC selon les cas) (document 2)

· Le calendrier prévisionnel des travaux précisant les dates de commencement et d’achèvement et le calendrier prévisionnel des demandes en crédits de paiement
· Pour les communes : la délibération du Conseil Municipal entérinant l’opération et sollicitant l’aide du Département,

· Un R.I.B

Pièces fournies par la Direction Régionale des Affaires Culturelles :

· L’autorisation de travaux portant sur un  immeuble classé au titre des Monuments historiques

· L’accord sur travaux portant sur un immeuble inscrit au titre des Monuments historiques (ABF)
· L’avis favorable du conservateur des monuments historiques pour les travaux sur les objets classés ou inscrits à l’inventaire supplémentaire. 

· L’arrêté préfectoral de subvention

DELAI DE REALISATION ET MODALITES DE VERSEMENT :

Le délai imparti aux propriétaires pour réaliser les opérations subventionnées est fixé à quatre ans à compter de la notification de chaque subvention, sous peine de caducité des aides consenties, sauf dérogation expresse.

La demande de versement  de la participation financière du Département devra être accompagnée des factures correspondantes aux travaux, sans possibilités d’acomptes antérieurs à la présentation d’un certificat
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